
Séance du lundi 2 avril 2007 

144

DELEGATION DE M. Dominique DUCASSOU 
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D -20070172

Direction Générale des Affaires Culturelles . Mission 

d’organisation de l’exposition Bernar Venet . Convention. 

Signature. Autorisation. 

Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Depuis 5 ans, la Ville de Bordeaux s’est engagée à soutenir la création contemporaine et à 
promouvoir la diversité artistique et culturelle. Les différentes actions telles que « le bus 
de l’art contemporain, les résidences d’artistes,  le club de mécénat  et « la sculpture 
dans la ville » mise en place à travers un comité chargée d’élaborer et de proposer des 
plans d’implantation dans les espaces publics libres de la ville, participent à cet effort.

Dans cette dynamique, la Ville a décidé d’accueillir de juin à octobre 2007, en différents 
espaces publics dans la ville, une exposition de sculptures monumentales de Bernar 
Venet.

Bernar VENET, artiste français contemporain, est l’un des plus grands sculpteurs français 
et grand représentant de l’art conceptuel dans le monde. Ses sculptures ont été exposées 
sur tous les continents et sont présentes dans de nombreux espaces urbains et 
collections publiques, notamment à Nice, Paris, Berlin, Tokyo, Strasbourg, Pékin, Austin 
et San Francisco. 

Le commissariat sera confié à Madame Florence Guionneau-Joie, Directrice de la Société 
Art expo, qui l’a conçue et développée en collaboration avec l’artiste et qui, à ce titre, lui 
en a confié l’organisation. 

Une convention a donc été établie avec Art expo représentée par sa Directrice afin de 
fixer les droits et obligations de chaque partie. 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire :

à signer cette convention 
à verser les sommes afférentes à son exécution 
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CONVENTION RELATIVE A LA

MISSION D’ORGANISATION DE

L’EXPOSITION DE BERNAR VENET A BORDEAUX 

La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, habilité aux fins des présentes par 
délibération
du                                 reçue en préfecture le

Ci-après désignée La Ville, 

Et

La Société Art expo, représentée par sa directrice, Madame Florence Guionneau-Joie,
Demeurant : 15 rue de Saint Pétersbourg 75008 PARIS

Ci-après désigné, Art expo 

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

Depuis 5 ans, la Ville de Bordeaux s’est engagée à soutenir la création contemporaine et à 
promouvoir la diversité artistique et culturelle. Les différentes actions telles que « le bus 
de l’art contemporain, les résidences d’artistes,  le club de mécénat  et « la sculpture 
dans la ville » mise en place à travers un comité chargée d’élaborer et de proposer des 
plans d’implantation dans les espaces publics libres de la ville, participent à cet effort.

Dans cette dynamique, la Ville a décidé d’accueillir de juin à octobre 2007, en différents 
espaces publics dans la ville, une exposition de sculptures monumentales de Bernar 
Venet.

Le commissariat sera confié à Madame Florence Guionneau-Joie, directrice de la Société 
Art expo, qui l’a conçue et développée en collaboration avec l’artiste et qui, à ce titre, lui 
en a confié l’organisation. 

CECI AYANT ÉTÉ EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

Mission de réalisation de l’exposition « Bernar Venet à Bordeaux » durant l’été 2007, 
confiée à Madame Florence Guionneau-Joie, titulaire d’une exclusivité avec l’artiste pour 
l’année 2007, en étant  le commissaire général. 
Art expo accomplira la mission en se conformant aux textes légaux et réglementaires en 
vigueur.

Article 2 - CONSISTANCE DE LA MISSION

Nature de la mission :
La mission consiste en la préparation, le montage et le démontage de l’exposition de 
Bernar Venet qui présentera 12 de ses œuvres monumentales en différents espaces 
publics sur le territoire de la ville de Bordeaux de juin à octobre 2007. 
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Définition de la mission :

2.1  Elle participe au montage de l’exposition (dates prévisionnelles : du 31 mai au  
1 juin 2007) dont la logistique est assurée en collaboration avec les équipes de la Ville de 
Bordeaux et suit particulièrement : 
- la sélection des emplacements de l’exposition. 
- la réception des œuvres. Elle assure la supervision du constat d’état au départ des 
œuvres et à l’arrivée à Bordeaux. 
- la mise en place et le montage de l’exposition en collaboration avec les équipes de la  
Ville de Bordeaux. 

2.2  Elle participe aux opérations de relations publiques au moment de l’inauguration, aux 
visites de la presse. 

2.3  Elle participe au démontage de l’exposition (dates prévisionnelles : 1ère semaine 
d’octobre 2007) et en particulier : 
- suit le démontage de l’exposition.
- supervise le constat d’état des œuvres avant la désinstallation et la manutention des 
œuvres et organise avec le transporteur, le retour des œuvres chez l’artiste et les 
prêteurs.

2.4 Transports : Chaque œuvre sera conditionnée à son point d’origine et sera transportée 
par une entreprise spécialisée qui sera retenue par le commissaire, en accord avec la Ville 
de Bordeaux. Art Expo prendra en charge les frais de transport des œuvres depuis l’atelier 
de l’artiste jusqu’à Bordeaux, à l’aller comme au retour.

2.5 Edition de produits dérivés : la société Beaux-Arts magazine, filiale du groupe 
TAITTINGER, éditera un Hors série sur l’exposition. Art expo s’engage à suivre les 
différentes étapes de conception, de fabrication et l’impression de ce magazine, de 
contrôler la qualité scientifique des textes et le respect du sommaire soumis auparavant à 
l’approbation de la Ville de Bordeaux. 

ARTICLE 3 - DUREE DE LA MISSION

La prestation court de la signature de la présente lettre de commande à la clôture de 
l’exposition.

ARTICLE 4 - CONDITIONS FINANCIERES 

4.1 Honoraires : En contrepartie de l’organisation de l’exposition définie à l’article 3 du 
présent contrat, il est convenu que la Ville de Bordeaux versera un montant de 87 000,00 
euros T.T.C., comprenant des honoraires de commissariat et d’organisation d’exposition 
(20 000 euros), et les frais de transport de l’exposition aller-retour (67 000 euros). 

Le montant de ces honoraires est ferme et forfaitaire. 

Le paiement du travail ou service se fera après présentation préalable des factures 
correspondantes, selon les pourcentages et les délais suivants : 
50% d’acompte à la signature du présent du contrat,
30% à l’ouverture de l’exposition,
20 % à la clôture de l’exposition, 

Ces honoraires seront versés par la Ville de Bordeaux sur le compte CL CARVIN ; 
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Code banque 3002 ; Code guichet 6667 ; Compte n° 0000116721M ; Clé RIB 01 

Le délai de paiement est fixé à 30 jours à compter de la réception en mairie de la facture 
correspondante. Le comptable assignataire est M. le Receveur principal de la Ville de 
Bordeaux.

4.2 Frais de mission : Les frais de voyage, hébergement et indemnités dérivés des 
déplacements et de la permanence de l’artiste et de son assistant, durant la période de 
montage, d’installation et de démontage de l’œuvre, seront à la charge de la Mairie de 
Bordeaux, indépendamment des honoraires signalés dans le paragraphe antérieur, pour un 
montant maximum de 2 500 € TTC.
Comme il en est d’usage, la Ville de Bordeaux prendra en charge l’invitation de l’artiste, 
du commissaire et de 3 collaborateurs pour le vernissage du 20 juin 2007à Bordeaux. 

ARTICLE 5 – RESILIATION

La présente convention pourra être résiliée par lettre RAR, en cas d’inexécution par l’une 
ou l’autre des parties de l’une de ses obligations, moyennant un préavis de 30 jours. La 
Ville conserve pour sa part la faculté de résilier les présentes pour tout motif d’intérêt 
général.

ARTICLE 6 - EXECUTION DE LA CONVENTION

6.1 Le Commissaire général sera responsable de la qualité scientifique et technique des 
travaux qu’il mettra en œuvre. 

6.2 Art Expo s’engage dans le cadre de sa mission à tenir informée régulièrement la Ville 
de Bordeaux de l’évolution de l’exécution des prestations qui lui incombent et de toutes 
informations afférentes aux œuvres, reproductions qui pourraient modifier des conditions 
techniques, financières ou de prestation de l’exposition 

6.3. Le commissaire général déclare être titulaire d’une police couvrant les dommages de 
toute nature qu’il pourrait causer du fait de son activité. 

ARTICLE 7 - OBLIGATIONS DE LA MAIRIE DE BORDEAUX

7.1 Assurance et sécurité 

7.1.1 L’exposition sera assurée en garantie « clou à clou », depuis l’enlèvement et jusqu’à 
la restitution de toutes les œuvres, sans interruption, par le contrat assurance tous 
risques expositions de la Ville de Bordeaux.

7.1.2  Pour les garanties « vols, tags et graffitis », la ville est son propre assureur dans la 
mesure où ces dégradations ne sont pas prises en charge par la police d’assurance lors 
des expositions en plein air non gardiennées. 

7.1.3 La ville, dans le cadre des patrouilles de ses services de police municipale, 
s’assurera de la présence et de la sécurité des œuvres de l’exposition. 

7.1.4  Le plan définitif de l’exposition sera remis par les Services de la Ville de Bordeaux 
au Bureau de Contrôle pour présenter le rapport à la Commission de Sécurité chargée 
d’émettre un avis sur la conformité de l’installation et permettre l’ouverture au public de 
l’exposition.
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7.2  Signalétique 
Les cartels de signalisation et d’information des œuvres, dont le contenu sera élaboré par 
le commissaire, avec l’artiste et le service de communication de la mairie, seront mis en 
place dès le jour du vernissage.

7.3  Communication
La ville de Bordeaux fera mention du nom du commissaire dans toutes les occasions où 
elle aura à présenter l’exposition.

ARTICLE 8 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présentes seront soumises, en 
tant que de besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux 

ARTICLE 9 – ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir : 

 - Pour la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, place Pey Berland 33000 
BORDEAUX
 - Pour la Société Art expo, 15 rue de Saint Petersbourg 75008 PARIS 

Fait à Bordeaux, le                  , en quatre (4) originaux. 

Pour la Ville de Bordeaux, 
L'Adjoint au Maire, 

Dominique Ducassou 

Pour Art Expo, 
Sa Directrice 

Florence Guionneau-Joie 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20070173

Direction Générale des Affaires Culturelles. Exposition Bernar 

Venet. Contrat de co-édition d’un hors série de Beaux-Arts 

Magazine consacré à Bernar Venet à Bordeaux. Signature. 

Autorisation.

Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Depuis 5 ans, la ville de Bordeaux s’est engagée à soutenir la création contemporaine et à 
promouvoir la diversité artistique et culturelle. Les différentes actions telles que « le bus 
de l’art contemporain, les résidences d’artistes,  le club de mécénat  et « la sculpture 
dans la ville » mise en place à travers un comité chargée d’élaborer et de proposer des 
plans d’implantation dans les espaces publics libres de la ville, participent à cet effort.

Dans cette dynamique, la Ville a décidé de confier le commissariat de l’exposition de 
« Bernar Venet à Bordeaux » à Madame Florence Guionneau-Joie qui l’a conçue et 
développée en collaboration avec l’artiste. 

Bernar VENET, artiste français contemporain, est l’un des plus grands sculpteurs français 
et grand représentant de l’art conceptuel dans le monde. Ses sculptures ont été exposées 
sur tous les continents et sont présentes dans de nombreux espaces urbains et 
collections publiques, notamment à Nice, Paris, Berlin, Tokyo, Strasbourg, Pékin, Austin 
et San Francisco. 

Cette exposition sera l’occasion de présenter de juin à fin octobre, en différents espaces 
publics dans la ville, des sculptures monumentales réalisées par Bernar Venet. 

En complément de cette exposition, la ville de Bordeaux a décidé de participer à la 
réalisation d’un hors série de « Beaux Arts magazine » consacré à « Bernar Venet à 
Bordeaux ».

Cette co-édition permettra à la Ville d’assurer la diffusion et la promotion de l’évènement. 
A cette fin, un contrat de co-édition doit donc être conclu afin de préciser les droits et 
obligations de chaque partie. 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer ce contrat. 
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CONTRAT DE CO-EDITION 

Entre les soussignés, 

La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Alain Juppé, habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 
reçue en Préfecture de la Gironde le 
ci-après dénommée, La Ville 

et

Beaux Arts magazine, édité par TTM Éditions, représenté par son directeur de la 
publication, Thierry Taittinger,

ci-après dénommé, Beaux Arts magazine 

il est arrêté et convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : REALISATION D’UN OUVRAGE

La Ville coédite avec Beaux Arts magazine un hors-série consacré à « Bernar Venet à 
Bordeaux », exposition présentée de juin à octobre 2007 en différents espaces publics de 
la ville.

ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE L’OUVRAGE

L’ouvrage aura les caractéristiques suivantes : 

- format : 22 x 28,5 cm 
- nombre de pages : 68 pages 
- papier intérieur : 150 gr 
- papier couverture : 350 gr 
- impression intérieur : quadri R°V° 
- impression couverture : quadri R°V° pelliculage brillant 
- brochage : dos carré collé avec couture par cahiers de 16 pages. 
- numéros d’ISBN :
Beaux Arts magazine : 2-84278-568-0 
Ville de Bordeaux :
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ARTICLE 3 : REPARTITION DES ROLES

3-1 La Ville assure la conception de l’ouvrage par : 

- le choix des auteurs, en collaboration avec le commissaire d’exposition et Beaux Arts 
magazine
- une relecture avant mise en page et intégration des corrections 
- une relecture après mise en page et intégration des corrections 
- la relecture des ozalids 
- la signature du bon à tirer 
- une aide à la création et à la conception de 20 000 € H.T. 

3-2 Beaux Arts magazine, se charge de l’ensemble des opérations de suivi éditorial, 
assure à ses frais la fabrication de l’ouvrage par : 

- le choix des auteurs, en collaboration avec le commissaire d’exposition et avec Beaux 
Arts magazine 
- le choix du graphiste et la mise en page 
- le secrétariat de rédaction 
- le paiement des droits d’auteurs 
- le paiement des droits photographiques 
- la photogravure 
- le papier 
- l’impression de 10.000 exemplaires 
- le façonnage 
- le transport 
- le stockage 
- une relecture avant mise en page et intégration des corrections 

Beaux Arts magazine en tant que coéditeur se charge d’acquérir auprès des artistes et 
photographes, dont les œuvres sont reproduites dans l’ouvrage, ou de leurs ayants droit 
ou sociétés d’auteurs, et auprès des traducteurs, les droits de reproduction, d’édition et 
d’exploitation nécessaires à l’édition de l’ouvrage. Par conséquent, il garantit la ville de 
Bordeaux contre tous recours, revendications et évictions quelconques de ce chef. 

ARTICLE 4 : PRESENTATION DE L’OUVRAGE ET COPYRIGHT

Les deux parties se sont mises d’accord pour qu’apparaissent : 

- en première de couverture le prix, le logo Ville de Bordeaux, le logo Beaux Arts éditions, 
- en quatrième de couverture le code-barre, 
- en page Achevé, les ISBN des 2 coéditeurs, les copyrights ADAGP, le logo TTM 
Éditions, le logo des partenaires de l’exposition. 

Le copyright appartient aux deux éditeurs. 
Beaux Arts magazine assurera le dépôt légal de l’ouvrage. 
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ARTICLE 5 : PROMOTION ET DIFFUSION DES OUVRAGES

Beaux Arts magazine fera la promotion du hors-série, notamment en l’annonçant comme 
nouveauté dans la page de vente par correspondance dans Beaux Arts magazine daté du 
mois de sortie de l’ouvrage. 

Beaux Arts magazine assurera l’exclusivité de la vente du hors série dans tous les points 
de vente de son diffuseur Flammarion, à Bordeaux et proposera l’ouvrage à tous ses 
clients directs. La liste des revendeurs, sur le territoire de la France, sera fournie à la Ville 
de Bordeaux.

Le prix de vente public est fixé à : 9 euros TTC. 

La Ville de Bordeaux acquiert 5 000 exemplaires du hors-série avec une remise de 40% sur 
le prix unitaire de vente public HT, soit un prix unitaire de 5,118 pour un montant global de 
25 590 € HT. 

Dans le cas où la Ville de Bordeaux souhaiterait acquérir des exemplaires supplémentaires, 
Beaux-Arts magazine lui consentira une remise de 45 % sur le prix unitaire de vente 
public HT. 
Le hors-série de Beaux Arts magazine sera présent dans les établissements culturels ainsi 
qu’en librairie le jour du vernissage, le 20 juin 2007. 

La Ville de Bordeaux pourra diffuser et vendre les hors-série qu’elle a acquis auprès de 
tous les lieux et établissements culturels qui ne sont pas clients du réseau de diffusion UD 
ou de Beaux Arts magazine. 

ARTICLE 6 : REEDITION

Pour toute réédition de l’ouvrage, Beaux Arts magazine s’assurera de l’accord écrit et 
signé d’un nouveau contrat ou devis. 

ARTICLE 7 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Pour toute contestation entre les parties sur l’interprétation ou l’application du présent 
contrat, et à défaut de solution amiable, il est fait application de compétences auprès des 
tribunaux siégeant à Bordeaux. 

ARTICLE 8 : REGLEMENT 

Le paiement du service se fera après présentation préalable des factures correspondantes, 
selon les pourcentages et les délais suivants : 

- 30% d’acompte à la signature de la commande 
- solde à la livraison, à réception de la facture

Le délai de paiement est fixé à 30 jours à compter de la réception en mairie de la facture 
correspondante. Le comptable assignataire est M. le Receveur principal de la Ville de 
Bordeaux.
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Le paiement du service sera versé par la Ville de Bordeaux sur le compte ouvert au nom 
de :

Beaux Arts magazine – TTM Éditions :
Banque : BNP Paribas 
Code banque : 30004 
Code guichet : 00821 
Numéro de compte : 00010215305 
Clé RIB : 32 

ARTICLE 9 : ELECTION DE DOMICILE

Les parties conviennent pour l’exécution des présentes de faire élection de domicile : 
pour la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, Place Pey Berland, F-33077 Bordeaux Cedex 

pour Beaux Arts magazine, en son siège 101, boulevard Murat,  75016 Paris 

Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le 

Po/ la Ville de Bordeaux, 
son Maire, 

Alain Juppé 

Po/ Beaux Arts magazine, 
son Directeur de la publication, 

Thierry Taittinger 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20070174

Direction Générale des Affaires Culturelles. Musée d’Aquitaine. 

Dépôt d’un baptistère du XIIème siècle à la Cathédrale Saint 

André de Bordeaux. Convention. Signature. Autorisation. 

Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

L’Etat, en sa qualité de propriétaire de la Cathédrale Saint-André de Bordeaux, sollicite la 
Ville de Bordeaux afin que soit mis en dépôt au sein dudit édifice, un baptistère du XIIème 
siècle provenant de l’Eglise Sainte-Croix, inscrit à l’inventaire du Musée d’Aquitaine sous 
les numéros 11879 et 11880 (deux parties).

Ce dépôt est consenti pour une durée de dix ans, renouvelable. 

Une convention a donc été établie stipulant les obligations des deux parties.

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer ce document. 
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CONVENTION DE DEPOT DU BAPTISTERE DE L’EGLISE 

SAINTE-CROIX A LA CATHEDRALE ST-ANDRE DE BORDEAUX 

Entre les soussignés : 

La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain Juppé, habilité aux fins 
des présentes par délibération du Conseil Municipal du            
reçue à la Préfecture de la Gironde le 

Désigné aux présentes sous le vocable, le DEPOSANT,

D’UNE PART,  

et,

l’Etat, Ministère de la Culture et de la Communication – Direction de l’Architecture et du 
Patrimoine - représenté par le Préfet du Département de la Gironde, Monsieur Alain Géhin 

désigné aux présentes sous le vocable, le DEPOSITAIRE, 

D’AUTRE PART,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1- DESCRIPTION – NATURE DES OBJETS

La Ville de Bordeaux autorise le dépôt, dans la Cathédrale Saint-André de Bordeaux, d’une 
œuvre faisant partie des Collections du Musée d’Aquitaine. Cette œuvre est un baptistère 
du XIIème siècle provenant de l’Eglise Sainte-Croix (calcaire, 72 cm x 80 cm x 75 cm, 
inventaire n° 11879 et 11880 (2 parties) poids 620 kg). 

ARTICLE 2 – OBJET DU DEPOT

L’Etat, bénéficiaire du dépôt en sa qualité de propriétaire de la Cathédrale Saint-André, 
s’engage à ce que cette œuvre soit exposée dans de bonnes conditions d’entretien sous 
la responsabilité de la Direction du Patrimoine et de son représentant, à savoir l’Inspecteur 
des Monuments Historiques. 

ARTICLE 3 – RESPONSABILITE

L’Etat, dépositaire, s’engage à ne pas transférer l’œuvre dans un autre établissement qui 
ne serait plus directement sous sa responsabilité et qui ne bénéficierait pas des mêmes 
dispositifs de sécurité. Tout transfert devra préalablement être autorisé par écrit par le 
Conservateur du Musée d’Aquitaine.

ARTICLE 4 – RESTAURATION 

Le dépositaire s’engage à avertir le déposant de toute dégradation de l’état de l’œuvre 
déposée. Aucune restauration ne pourra être entreprise sans l’accord du Conservateur du 
Musée d’Aquitaine. Tous les frais de restauration seront à la charge de la Direction de 
l’Architecture et du Patrimoine.
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ARTICLE 5 – DUREE DU DEPOT

Le dépôt est consenti pour une durée renouvelable de 10 ans qui commencera à courir à 
compter du jour de la signature de la présente convention.

La présente convention pourra être reconduite par avenant.

Le baptistère déposé sera restitué au Déposant au plus tard dans les six mois suivant la 
date d’expiration du dépôt. 

Le DEPOSANT devra signifier la non-reconduction du dépôt par lettre de notification 
adressée au plus tard dans les six mois avant l’expiration de la période en cours.

ARTICLE 6 – FRAIS OCCASIONNES PAR LE DEPOT

Le Dépositaire s’engage à supporter les frais de toute nature occasionnés par le dépôt, 
notamment les conséquences des vols et dégradations. Les frais de transport et 
d’installation de l’œuvre sont pris en charge par la Ville de Bordeaux (musée d’Aquitaine).

ARTICLE 7 – PUBLICATIONS

Le Dépositaire sollicitera l’accord écrit du Déposant en cas de publication de l’œuvre 
déposée. Celle-ci devra figurer sous la dénomination suivante :
« Baptistère de l’église Sainte-Croix de Bordeaux, XIIème siècle, dépôt du musée 
d’Aquitaine à la Cathédrale Saint-André ». 

ARTICLE 8 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Toutes contestations relatives à l’exécution de la présente convention pourront être 
portées devant toutes juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 

ARTICLE 9  : ELECTION DE DOMICILE

- Pour la Ville de Bordeaux en l’Hôtel de Ville, Place Pey-Berland, 33077 Bordeaux cedex 
- Pour l’Etat à la Préfecture de la Gironde, Esplanade Charles de Gaulle, 33000 Bordeaux 

Fait à Bordeaux, le

Pour la Ville de Bordeaux  Pour le Ministre de la Culture  
Le Maire  Le Préfet 
Alain Juppé Francis IDRAC 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20070175

Direction Générale des Affaires Culturelles. Musée d’Aquitaine. 

Dépôt de 73 objets appartenant au Musée d’Aquitaine au Centre 

d’Interprétation de la grotte de Pair Non Pair. Convention de 

dépôt. Signature. Autorisation. 

Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Le Centre des Monuments Nationaux – Etablissement Public Administratif du Ministère de 
la Culture – a décidé d’ouvrir un nouvel espace dénommé « Centre d’Interprétation », 
dans la grotte de Pair Non Pair (située à Prignac et Marcamps en Gironde) afin de mieux 
accueillir les visiteurs. Pour témoigner de l’occupation préhistorique de cette grotte, une 
collection de 73 objets qui en sont issus et appartenant au Musée d’Aquitaine, y sera 
présentée. Ces objets proviennent du legs, effectué en 1927, par François Daleau, 
précurseur en matière de fouilles préhistoriques et découvreur de cette grotte en 1881. 

Ce dépôt est consenti pour une période de cinq ans renouvelable. 

Une convention stipulant les droits et obligations de chaque partie a été établie.

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser, 
Monsieur le Maire à signer ce document. 
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CONVENTION DE DEPOT 

ENTRE LA VILLE DE BORDEAUX 

ET

LE CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain Juppé, habilité aux fins 
des présentes par délibération du Conseil municipal du
reçue à la Préfecture de la Gironde le

désignée aux présentes sous le vocable, le DEPOSANT,

d’une part, 

et

Le Centre des Monuments Nationaux – Etablissement public national à caractère 
administratif, représenté par son Président, Monsieur Christophe VALLET,   Hôtel de 
Sully, 62 rue St Antoine, 75186 PARIS cedex 04 

désigné aux présentes sous le vocable, le DEPOSITAIRE, 

d’autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : Objet de la convention

Le Centre des Monuments Nationaux - Etablissement Public Administratif du Ministère de 
la Culture - a décidé d’ouvrir après signature de cette convention un nouvel espace 
dénommé « Centre d’Interprétation »,  dans la grotte de Pair non Pair (située à Prignac et 
Marcamps, 33710) afin de mieux accueillir les visiteurs et d’y présenter une vitrine 
contenant 73 objets provenant de la grotte de Pair non Pair, appartenant au musée 
d’Aquitaine, qui les a reçus par le legs de François Daleau en 1927 et qui témoignent de 
l’occupation préhistorique de cette grotte, (cf. liste jointe). 

ARTICLE 2 : Obligations du déposant

Le DEPOSANT s’engage par les présentes à déposer au sein du centre d’Interprétation, 
l’ensemble des oeuvres, objet de la convention. 

ARTICLE 3 : Présentation du dépôt

Ces objets seront exposés, étudiés, photographiés ou mis en réserve dans les conditions 
normales de sécurité en vigueur dans les musées de France. 
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ARTICLE 4 : Durée du dépôt

La présente convention est conclue pour une période de 5 ans renouvelable à compter du 
jour de sa signature. 

A l’expiration de la période initiale, et de chaque période de reconduction, la présente 
convention pourra être reconduite par avenant. A l’occasion de chaque reconduction, un 
récolement du dépôt sera effectué.

A la fin de la dernière période de reconduction, les objets déposés seront retournés au 
DEPOSANT dans les six mois suivant la date d’expiration du dépôt. 

Le DEPOSANT devra signifier la non reconduction du dépôt, par lettre de notification 
adressée au plus tard dans les six mois, avant l’expiration de la période en cours. 

ARTICLE 5 : RESTITUTION

Pendant la durée du dépôt, le DEPOSANT s’engage à ne pas demander la restitution des 
objets déposés au centre d’interprétation. 

ARTICLE 6 : ASSURANCE

Le Centre des Monuments Nationaux étant son propre assureur pour les œuvres prises en 
dépôt dans ses locaux, aucune attestation d'assurance ne sera fournie, le Centre des 
Monuments Nationaux dédommageant La Ville de Bordeaux dans l'hypothèse où un 
dommage surviendrait. 

ARTICLE 7 : TRANSPORT - ASSURANCES et constat d’ETAT 

Sous contrôle du DEPOSITAIRE, l’emprunteur prendra à sa charge les frais de transport et 
d’assurance des objets empruntés pour la durée du transport. 

Un constat d’état contradictoire sera effectué à l’arrivée des œuvres sur le site et au 
moment de leur retour au musée d’Aquitaine, conjointement par un représentant 
scientifique du musée d’Aquitaine et un représentant scientifique du Centre des 
Monuments Nationaux. 

ARTICLE 8 : REPRODUCTION / DROIT A L’IMAGE DU BIEN

Le DEPOSITAIRE pourra effectuer et utiliser sans restriction, notamment à des fins 
commerciales, toute reproduction, sous forme de clichés photographiques ou sous toute 
autre forme de support, de tout ou partie des 73 objets déposés avec l’accord exprès du 
déposant. Pour chaque utilisation, le DEPOSITAIRE devra faire figurer la mention « Dépôt 
du Musée d’Aquitaine ». 

ARTICLE 9 : MODIFICATION DU CONTRAT

Le présent contrat ne pourra être modifié, même partiellement, autrement que par un 
document écrit portant la signature des deux parties. 

ARTICLE 10 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
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Toutes contestations relatives à l’exécution de la présente convention pourront être 
portées devant toutes juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.

ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE 

Les parties conviennent pour l’exécution des présentes de faire élection de leur domicile à 
leur siège respectif soit pour :

La Ville de Bordeaux en l’Hôtel de Ville, Place Pey-Berland, 33077 Bordeaux Cedex 
Pour Le Centre des Monuments Nationaux, Hôtel de Sully, 62 rue St Antoine, 75186 Paris 
cedex 04.

Fait à Bordeaux, le
En quatre exemplaires originaux 

Le Maire de la Ville de Bordeaux 

Alain Juppé 

Le Président du Centre des Monuments 
Nationaux

Christophe Vallet 
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ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20070176

Direction Générale des Affaires Culturelles. Bibliothèque de 

Bordeaux. Commodat Bibliothèque de Montesquieu. Signature. 

Autorisation.

Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Les documents du fonds Montesquieu, constitué de la bilbliothèque du philosophe et de 
ses archives, ont été déposés de son vivant à la Bibliothèque de Bordeaux par Madame la 
Comtesse de Chabannes décédée le 3 octobre 2004. Ce fonds est constitué de trois 
parties : 

- une première partie concerne les 10 lots de dations acceptés par l’Etat entre 1997 et 
2004,

- une seconde partie constituée par l’ensemble des livres conservés dans la bibliothèque 
du château de La Brède non encore passés en dations et léguée directement à la Ville de 
Bordeaux par Madame de Chabannes par testament, 

- une troisième partie constituée par les archives et documents accompagnant la 
bibliothèque et léguée à Messieurs d’Ivernois et Desfilis, légataires et éxécuteurs 
testamentaires.

C’est en cette qualité que ces derniers ont l’intention de proposer en dation à l’Etat avec 
délégation à la Ville de Bordeaux lesdits documents, considérant qu’ils constituent un 
complément indispensable à la Bibliothèque elle-même. 

Dans l’attente de l’aboutissement de cette procédure de dation, les parties se sont 
rapprochées et ont signé le 21 mars 2006 un commodat. Celui-ci arrivant à son terme, il 
convient aujourd’hui de le renouveler. 

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer la présente convention de commodat. 
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COMMODAT

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Monsieur d’IVERNOIS demeurant à PARIS (75011) 2 rue de la Roquette, né à Paris 
(75016) le 5 septembre 1936, 
Monsieur José DESFILIS, Avocat à la Cour, domicilié de droit à PARIS (75008) 49 Bis 
avenue Franklin D. Roosevelt, né à Paris (75018) le 20 août 1946. 

En leur qualité de légataires et exécuteurs testamentaires de Madame Jacqueline de 
CHABANNES,

Ci-après dénommés "les prêteurs" 

D'UNE PART, 

ET

La Ville de Bordeaux pour la Bibliothèque Municipale de Bordeaux Meriadeck, sise à 
BORDEAUX (33), 85 Cours du Maréchal Juin, représentée par son Maire, Monsieur Alain 
JUPPE habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil Municipal du
reçue en préfecture le

Ci-après dénommée "l’emprunteur" 

D'AUTRE PART, 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

Les documents du fonds Montesquieu, constitué de la bibliothèque du philosophe et de 
ses archives ont été déposés par Madame de Chabannes à la bibliothèque de Bordeaux. 
Ce fonds est constitué de trois parties : 

- une première partie concerne les 10 lots de dations acceptés par l’Etat entre 1997 et 
2004

- une seconde partie constituée des livres de la bibliothèque de Montesquieu au château 
de La Brède non encore passés en dations et léguée directement  à la Ville de Bordeaux 
par Madame de Chabannes par testament 

- une troisième partie constituée par les archives et documents accompagnant la 
bibliothèque a été léguée à messieurs d’Ivernois et Desfilis légataires et exécuteurs 
testamentaires

C’est en cette qualité que ces derniers sont convenus de proposer en dation à l’Etat avec 
délégation à la Ville de Bordeaux lesdits documents considérant qu’ils constituent un 
complément indispensable à la Bibliothèque elle-même. 
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Dans l’attente de cette procédure de dation les parties se sont rapprochées et ont signé le 
21 mars 2006 un commodat.Celui-ci arrivant à son terme, il convient aujourd’hui de le 
renouveler:

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 - PRET A USAGE 

Les prêteurs consentent un prêt à usage ou commodat, conformément aux articles 1875 
à 1891 du Code Civil, à l’emprunteur qui accepte, les biens comportant les documents et 
archives complémentaires de la Bibliothèque de Montesquieu, désignés en annexe, ci-
après désignés "les biens prêtés". 

Article 2 - USAGE DES BIENS PRETES 

L’emprunteur s’oblige expressément à n’utiliser les biens prêtés qu’à l’usage suivant : 

1) Les biens prêtés devront rester dans les locaux du principal établissement de la 
Bibliothèque Municipale de Bordeaux Meriadeck. 
Ils ne pourront être consultés par le public que dans le cadre strict du règlement intérieur 
de l'emprunteur. 
La consultation des documents précieux, qui ne pourra avoir lieu que dans le service des 
documents anciens, sera réservée aux usagers détenant une carte d’inscription spéciale 
décernée après enquête sur leur qualité. 

2) L'exposition des biens prêtés aura un caractère exceptionnel et devra présenter toutes 
les garanties de qualité, tant pour le transport que pour la conservation des documents. 

Article 3 - DUREE 

Le présent prêt est consenti pour une durée d’un an, à compter de la signature des 
présentes.
Cette durée est destinée à permettre la mise en place de la procédure de dation. 
A l'issue de ce délai, et pour le cas où la procédure de dation n’aboutirait pas, les prêteurs 
se réservent le droit : 
- soit de mettre fin au présent prêt, 
- soit de proroger ce dernier pour une nouvelle durée d’un an, 
- soit encore de procéder à la donation de tout ou partie des biens prêtés. 
Dans le cas où il serait mis fin aux présentes ainsi qu’il est indiqué ci-dessus, l'emprunteur 
s'oblige à rendre aux prêteurs les biens prêtés. La restitution aura alors lieu au domicile de 
l’un des prêteurs qui sera fixé d’un commun accord aux seuls frais de l'emprunteur. 

Article 4 - LIVRAISON, JOUISSANCE 

Les prêteurs s’obligent à livrer à l’emprunteur les biens prêtés à la signature des présentes 
et celui-ci en aura la jouissance, à compter de ce même jour. 
La livraison aura lieu au domicile de l’emprunteur. 
Les frais de livraison, quels qu'ils soient, seront à la charge de l’emprunteur. 

Article 5 - CONDITIONS 

Le présent prêt est fait sous les garanties ordinaires et de droit en pareille matière et, en 
outre, aux conditions particulières suivantes que l'emprunteur sera tenu d’exécuter, à 
peine de tous dommages-intérêts et même de résiliation immédiate du prêt, si bon semble 
aux prêteurs à savoir : 
- L'emprunteur prendra les biens prêtés dans leur état au jour de l’entrée en jouissance, 
sans recours contre le préteur pour quelque cause que ce soit et, notamment, pour 
mauvais état et vices apparents ou cachés. 



Séance du lundi 2 avril 2007 

169

- II veillera en bon père de famille à la garde et à la conservation des biens prêtés. 
- Il se servira personnellement des biens prêtés; il ne pourra les confier à des tiers et ne 
devra les utiliser que pour l'usage ci-dessus défini. 
- II restera tenu définitivement des dépenses qu’il pourra se trouver obligé de faire pour 
l’usage et l’entretien des biens prêtés. 
- A l’expiration de la durée convenue, il restituera en nature les biens prêtés eux-mêmes. 
- Il ne devra aucune indemnité à raison de l’usure des biens prêtés résultant de leur usage 
normal et sans faute de sa part; par contre, dans le cas où la valeur des biens prêtés se 
trouverait diminuée par suite d’accident ou autre cause, sans aucune faute de 
l’emprunteur, celui-ci devra tenir compte de cette diminution de valeur au prêteur; à ce 
sujet, les parties estiment les biens prêtés à la somme de 601 490 €.
De leur côté, les préteurs s'interdisent de demander la restitution des biens prêtés avant 
l’expiration du terme convenu, quand bien même il leur surviendrait un besoin pressant et 
imprévu de ces biens et ce, par dérogation à l’article 1889 du Code Civil. 

Article 6 - GRATUITE DU PRET 

Par application des dispositions de l’article 1876 du Code Civil, le présent commodat est 
consenti par les prêteurs à l’emprunteur à titre purement gratuit. 

Article 7 - MISE À DISPOSITION DE LA FONDATION JACOUELINE DE CHABANNES 

Les biens prêtés pourront faire l’objet d’une mise à disposition pour copie ou publication 
de la Fondation Jacqueline de Chabannes afin de permettre à cette dernière d’assurer 
pleinement les buts de cette Fondation. 

Article 8 - FRAIS 

Les frais des présentes et de leurs suites seront supportés et acquittés par l’emprunteur 
qui s'y oblige. 

Article 9 - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites les parties font élection de domicile 
- pour les préteurs : en leur domicile respectif; 
- pour la Ville de Bordeaux en sa Bibliothèque sise 85 cours du Maréchal Juin à Bordeaux. 

Fait à BORDEAUX, le 

en six exemplaires

Monsieur d’IVERNOIS Monsieur José DESFILIS 

Monsieur Alain JUPPE 
Maire de la Ville de Bordeaux 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20070177

Direction Générale des Affaires Culturelles. Bibliothèque de 

Bordeaux. Convention de cession de documents désaffectés à 

l’Institut Médico-Educatif de Lussac. Signature. Autorisation. 

Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération en date du 3 juillet 2006, vous avez autorisé Monsieur le Maire à faire 
don, après désaffectation, de 200 ouvrages exclus des collections de la bibliothèque au 
C.A.T. Bel-Air d’Eysines. 

Par courrier en date du 2 février 2007, le Directeur de cet établissement a informé la 
Bibliothèque municipale qu’il n’était pas en mesure d’accepter ce don en raison de la 
fermeture d’une partie de son établissement.

Il convient donc de réorienter ces documents, qui n’avaient pas été enlevés de la 
bibliothèque, vers une autre association. 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Maire à : 

- procéder au don des 200 documents désaffectés à l’Institut Médico-éducatif de Lussac 
(liste jointe), 
- signer la convention correspondante dont le projet figure en annexe. 
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Convention entre la Ville de Bordeaux (Bibliothèque Municipale) 

et l’Institut Médico-Educatif de Lussac 

relative au don de livres 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Alain JUPPÉ, habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal du
reçue en Préfecture le
ci-après dénommée « Ville de Bordeaux » 
d'une part, 

Et : Monsieur L. DAGNIAUX, Directeur de l’Institut Médico-Educatif « Château Terrien », 
sis à Lussac (33570),
d'autre part, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention fixe les conditions dans lesquelles la Ville de Bordeaux 
(Bibliothèque Municipale) accepte de céder à l’Institut Médico-Educatif « Château 
Terrien » un lot de 200 livres issus des collections de la Bibliothèque Municipale de 
Bordeaux.

Article 2 : Description du matériel cédé

La liste des documents cédés à l’Institut Médico-Educatif « Château Terrien » figure en 
annexe à la présente convention. 

Article 3 : Obligations de l’Institut Médico-Educatif « Château Terrien »

L’Institut Médico Educatif « Château Terrien » s’engage à  ne faire aucune utilisation 
lucrative de ces ouvrages. Ils contribueront seulement à enrichir les fonds de la 
bibliothèque de l’Institut. 

Article 4 : Conditions de la mise à disposition du don 

L’ensemble des documents sera enlevé par l’Institut Médico Educatif « Château Terrien ». 

Article 5 : Compétences Juridictionnelles
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Toutes contestations relatives à l'exécution de la présente convention pourront être 
portées devant toutes juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 

Article 6 : Election de Domicile

Pour la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel-de-Ville, Place Pey-Berland, 33077 BORDEAUX 
CEDEX
Pour l’Institut Médico  Educatif « Château Terrien » à LUSSAC (33570). 

Fait à Bordeaux le 
En deux exemplaires 

Pour la Ville de Bordeaux Pour l’Institut Médico Educatif 
« Château
 Terrien », 

Le Maire, Le Directeur, 
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ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20070178

Direction Générale des Affaires Culturelles. Bibliothèque de 

Bordeaux. Désaffectation de documents. Convention de cession 

à la Maison Départementale de la Solidarité. Signature. 

Autorisation.

Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

La Bibliothèque municipale est régulièrement amenée, dans le cadre de l’actualisation et 
du suivi de ses collections, à procéder à la désaffectation de ses inventaires de 
documents appartenant à la Ville.

Cette opération, appelée « désherbage », indispensable à la bonne gestion des fonds, 
concerne : 

- les documents en mauvais état physique (lorsque leur réparation s’avère impossible ou 
trop onéreuse), 
- les documents au contenu périmé, 
- les ouvrages en nombre d’exemplaires devenu trop important par rapport aux besoins, 
- les documents ne correspondant plus à la demande du public. 

Par délibération du 27 mars 2006, la Ville a accepté le principe que certains de ces 
documents soient vendus. Mais il semble souhaitable de pouvoir continuer à œuvrer pour 
le développement de la culture dans les milieux défavorisés, et aider par des dons 
certaines institutions ou associations à but non lucratif ou à vocation éducative, culturelle 
ou caritative en France comme à l’étranger, ou à titre exceptionnel à des tiers ayant un 
projet à but social ou humanitaire. 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Maire à : 

- désaffecter les 135 documents mentionnés sur la liste ci-annexée, répondant aux 
critères ci-dessus ; 
- procéder au don des documents désaffectés à la Maison Départementale de la Solidarité 
et de l’Insertion 
- signer la convention dont le projet figure en annexe. 



Séance du lundi 2 avril 2007 

180

Convention entre la Ville de Bordeaux (Bibliothèque Municipale) 

et le Conseil Général de la Gironde (Maison de la Solidarité) 

relative au don de livres 

Entre les soussignés : 

La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Alain JUPPÉ, habilité aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal du
reçue en Préfecture le
ci-après dénommée « Ville de Bordeaux » 
d'une part, 

Et le Conseil Général de la Gironde, représenté par son Président, Monsieur  Philippe 
Madrelle, dûment habilité, 
d'autre part, 

Il a été convenu ce que suit : 

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention fixe les conditions dans lesquelles la Ville de Bordeaux 
(Bibliothèque Municipale) accepte de céder au Conseil Général de la Gironde (Maison 
Départementale de la Solidarité et de l’Insertion) un lot de 135 livres issus des collections 
de la Bibliothèque Municipale de Bordeaux. 

Article 2 : Description du matériel cédé

La liste des documents cédés à la Maison Départementale de la Solidarité et de l’Insertion 
figure en annexe à la présente convention. 

Article 3 : Obligations du Conseil Général de la Gironde

Le Conseil Général de la Gironde (Maison Départementale de la Solidarité et de l’Insertion) 
s’engage à  ne faire aucune utilisation lucrative de ces ouvrages.

Article 4 : Conditions de la mise à disposition du don 

L’ensemble des documents sera enlevé par le Conseil Général de la Gironde (Maison 
Départementale de la Solidarité et de l’Insertion). 

Article 5 : Compétences Juridictionnelles
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Toutes contestations relatives à l'exécution de la présente convention pourront être 
portées devant toutes juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 

Article 6 : Election de Domicile

Pour la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel-de-Ville, Place Pey-Berland, 33077 BORDEAUX 
CEDEX
Pour le Conseil Général de la Gironde, Esplanade Charles de Gaulle 33074 BORDEAUX 
CEDEX

Fait à Bordeaux le 
En deux exemplaires 

Pour la Ville de Bordeaux Pour le Conseil Général de la 
Gironde,
Le Maire, Le Président, 
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ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20070179

Direction Générale des Affaires Culturelles. Bibliothèque de 

Bordeaux. Désaffectation et destruction de documents. 

Autorisation.

Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Comme toutes les bibliothèques, la Bibliothèque Municipale de Bordeaux est régulièrement 
amenée, dans le cadre de l’actualisation et du suivi de ses collections, à procéder à un 
bilan des collections appartenant à la Ville en vue d’une réactualisation des fonds. 

Cette opération, appelée « désherbage », indispensable à la bonne gestion des fonds, 
concerne : 

- les documents en mauvais état physique dès lors que leur réparation s’avère impossible 
ou trop onéreuse, 
- es documents au contenu périmé et n’offrant pas aux lecteurs le dernier état de la 
recherche,
- les ouvrages en nombre d’exemplaires devenu trop important par rapport aux besoins, 
- les documents ne correspondant plus à la demande du public. 

Les documents retirés des collections doivent être désaffectés des inventaires. Une fois 
transférés dans le domaine privé de la Ville, ils peuvent être licitement détruits ou aliénés. 

Les ouvrages au contenu périmé, très abîmés et sales, contenant des informations 
inexactes, pour lesquels il ne peut être envisagé ni dons à des associations, ni de vente 
aux particuliers, doivent pouvoir être détruits sans délai.

Une liste de 1.832 documents correspondant aux critères ci-dessus et susceptibles de ne 
plus figurer dans les collections de la bibliothèque a ainsi été établie au cours du mois de 
janvier 2007. 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Maire à faire procéder : 

- à la désaffectation des ouvrages dont la liste est consultable au Secrétariat du Conseil 
Municipal.
- à la destruction des ouvrages désaffectés. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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Direction Générale des Affaires Culturelles. Bibliothèque de 

Bordeaux. Désaffectation et Vente de Documents. Autorisation. 

Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Comme toutes les bibliothèques, la Bibliothèque Municipale de Bordeaux est régulièrement 
amenée, dans le cadre de l’actualisation et du suivi de ses collections, à procéder au tri 
des documents appartenant à la Ville.

Cette opération, appelée « désherbage », indispensable à la bonne gestion des fonds, 
concerne : 

- les documents en mauvais état physique dès lors que leur réparation s’avère impossible 
ou trop onéreuse, 
- les documents au contenu périmé et n’offrant pas aux lecteurs le dernier état de la 
recherche,
- les ouvrages en nombre d’exemplaires devenu trop important par rapport aux besoins, 
- les documents ne correspondant plus à la demande du public. 

Les documents retirés des collections doivent être désaffectés des inventaires. Une fois 
transférés dans le domaine privé de la Ville, ils peuvent être licitement détruits ou aliénés. 

La destruction des ouvrages au contenu périmé, très abîmés et sales, contenant des 
informations inexactes, pour lesquels il ne peut être envisagé ni dons à des associations, 
ni de vente aux particuliers, fait régulièrement, depuis le début de l’année 2005, l’objet 
d’une autorisation du Conseil Municipal.

Je vous propose aujourd’hui, comme cela s’est fait l’année dernière, où près de 
7 000 documents avaient été mis en vente, d’organiser une vente aux particuliers de 
documents exclus des collections.

Ils présentent un état physique correct mais un contenu dépassé ou ne correspondant 
plus à la demande du public. Ils n’ont plus de valeur marchande, car leur usage en 
bibliothèque a modifié leur aspect (couverture plastifiée, tampons, cotation…). Leur mise 
en vente ne constitue donc pas une concurrence avec le marché du neuf ni même celui de 
l’occasion. Par ailleurs ils seront marqués d’un tampon complémentaire : « exclu des 
collections de la bibliothèque ».

Ce type d’action s’intègre tout à fait dans une politique de lecture publique et attire un 
public nombreux qui saisit là une occasion de pouvoir posséder des livres à petit prix. 
Ainsi la vente de 2006 a obtenu un grand succès, puisque l’ensemble des documents a 
été vendu en une seule demi-journée. 

Cela donne aussi une deuxième vie aux livres en évitant leur destruction. Seuls les 
ouvrages soigneusement sélectionnés grâce aux compétences techniques et scientifiques 
des bibliothécaires seront proposés et uniquement aux particuliers. Il s’agira notamment 
de documents en double, voire triple exemplaire, d’ouvrages ne rentrant pas dans le plan 
de conservation de la bibliothèque ou d’éditions désuètes. C’est aussi l’occasion de 
donner au public une meilleure perception des opérations de désherbage et de pilon. 
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Les ouvrages constituant par leur intérêt historique, littéraire ou artistique, des éléments 
du fonds moralement inaliénable de la Bibliothèque sont bien entendu exclus de ce 
processus.

Cette démarche s’inscrit également dans un souci de bonne gestion économique des 
fonds à désherber.

Cette année, compte tenu de l’expérience de 2006, la Bibliothèque propose de : 

- limiter cette vente à la journée du samedi 9 juin,

- mettre en vente environ 12 000 documents dont la liste est annexée à la présente 
délibération,

- fixer un prix unique de 1€ le volume quel que soit le type de document (documentaires, 
bandes dessinées, romans et romans policiers pour adultes, ouvrages pour enfants, CD et 
cassettes audio), 

- estampiller ces documents « exclu des collections de la BM de Bordeaux » et rayer le 
code à barres qui y est apposé, 

- réaffecter les sommes collectées au budget de la bibliothèque pour l’achat de nouveaux 
documents et renforcer la politique d’enrichissement documentaire des fonds de la 
bibliothèque.

Les ouvrages invendus seront par la suite proposés à titre gracieux à des associations à 
vocation culturelle, sociale ou de santé, ou bien détruits. 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir 
autoriser Monsieur le Maire à procéder à : 

- la désaffectation des ouvrages répondant aux critères ci-dessus et dont la liste est 
consultable au Secrétariat du Conseil Municipal, 

- la vente à des particuliers des ouvrages désaffectés dans les conditions indiquées dans 
le règlement de la vente joint en annexe à la présente délibération, 

- la réaffectation des sommes collectées sur le budget de la bibliothèque, tant en 
dépenses qu’en recettes. La perception des recettes correspondantes se fera par 
l’intermédiaire de la Régie de recettes de la Bibliothèque, et les sommes seront imputées à 
l’article 7078. 
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Bibliothèque de Bordeaux 
Vente de documents du 9 juin 2007 

Règlement

La Bibliothèque municipale de Bordeaux organise, le 9 juin 2007 une vente de documents 
retirés de ses collections. 

Cette vente concerne les documents qui ne sont plus utiles dans les collections de la 
bibliothèque, à savoir : 

- des documents défraîchis (mais dont l’intégralité est contrôlée), 
- des documents remplacés par des éditions réactualisées, 
- des ouvrages dont le nombre d’exemplaires est devenu trop important par rapport aux 
besoins,
- des documents ne correspondant plus à la demande du public. 

Les documents proposés à la vente sont de tous les genres : documentaires ou fictions, 
bandes dessinées, romans et romans policiers pour adultes, ouvrages pour enfants, CD, 
cassettes audio. Il est ainsi proposé des ouvrages pour tous les âges, tous les goûts. 

Le prix est fixé à 1€ le volume quel que soit le type de document. Les séries ne seront pas 
fractionnables. Seuls les paiements en espèces ou par chèque sont acceptés. 

Horaires : Samedi 9 juin de 10h00 à 19h00 

Lieu : Bibliothèque municipale 
85 cours du Maréchal Juin
salle d’exposition – niveau –1

Un réapprovisionnement régulier des tables de vente sera assuré jusqu’à épuisement du 
stock.

La vente est réservée aux particuliers, inscrits ou non à la bibliothèque, résidents bordelais 
ou non. 

Les achats sont limités à 10 documents (dont 2 documents sonores maximum) par 
personne et la revente est interdite. 

Les recettes de la vente seront reversées à la bibliothèque pour l’achat de nouveaux 
documents.

Contacts : 
M.Claude Julié, Directrice ou Monique Lièbe 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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Direction Générale des Affaires Culturelles. Base Sous-Marine. 

Convention avec Monsieur Patrice Alexandre sculpteur. 

Signature. Autorisation. 

Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Du 15 mai au 8 juillet 2007, la Base Sous-Marine accueillera une exposition de sculptures 
de Patrice Alexandre, intitulée « Mémoire de Sculpture ». Il s’agit d’un ensemble de pièces 
en terre cuite et fonte de fer ayant trait à la représentation de la 1ère Guerre Mondiale au 
travers de ses monuments commémoratifs. 

Une convention a été établie afin de déterminer les droits et obligations de chaque partie. 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer ce document. 
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CONVENTION

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Ville de Bordeaux représentée par Monsieur Alain Juppé, son Maire, agissant aux fins 
des présentes par délibération du Conseil Municipal du…………..
reçue en Préfecture le……………,
ci-après nommée « la Ville de Bordeaux » 
d’une part, 

Et : 

Monsieur Patrice Alexandre 
Sculpteur,
Demeurant 16 rue Ledru Rollin, 75 012 PARIS 
ci-après dénommé « l’Artiste » 
d’autre part, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

PREAMBULE : 

La Ville de Bordeaux invite Monsieur Patrice Alexandre, sculpteur, Prix de Rome, à venir 
exposer ses œuvres « Mémoire de Sculpture » dans les salles d’exposition de la Base 
sous-marine.

La présente convention a pour objet d’arrêter les modalités d’organisation qui lieront les 
deux parties à cette occasion. 

ARTICLE 1 : Objet et durée de la Convention

L’Artiste présente un ensemble de sculptures en terre cuite et fonte de fer ayant trait à la 
représentation de la première guerre mondiale au travers de ses monuments 
commémoratifs. 

L’ensemble de ces oeuvres sera mis à disposition de la Ville de Bordeaux du lundi 23 avril 
2007 pour une présentation au public du 15 mai 2007 au 08 juillet 2007. 

Les effets de la présente convention cesseront après vérification par l’Artiste du bon 
retour de ses œuvres le 12 juillet 2007. 

ARTICLE 2 : Obligations de l’Artiste 

L’Artiste fournira les œuvres sélectionnées emballées et prêtes à être transportées. 

Il fournira également un ensemble de documentation iconographique sur les monuments 
commémoratifs de la première guerre mondiale. 

L’Artiste met à la disposition de la Ville de Bordeaux au moins cinq photos libres de droit 
de ses oeuvres pour les insertions dans la presse à titre promotionnel et la possibilité de 
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reproduction de l’ensemble des oeuvres présentées dans les documents de 
communication propres à cette exposition. 

Il donnera toutes les indications nécessaires pour faciliter le transport, et sera présent lors 
du déballage et de ré emballage  des œuvres sur le site. 

Il donnera une conférence en lien avec son travail à une date restant à déterminer. 

ARTICLE 3 : Obligation de la Ville de Bordeaux

La Ville de Bordeaux s’engage à présenter au public les œuvres mises à disposition par 
l’Artiste dans les locaux de la Base sous-marine. 

La Ville de Bordeaux assurera par tous les moyens qui lui semblent utiles et en étroite 
collaboration avec l’Artiste, le transport, le déballage, l’installation, la présentation au 
public et le ré-emballage des œuvres. 

La Ville de Bordeaux fera toute diligence pour apporter tous les soins nécessaires à la 
mise en valeur des œuvres présentées et notamment par la réalisation de certains socles 
supports des oeuvres. 

La Ville de Bordeaux se réserve la liberté du choix de la scénographie générale de 
l’exposition sans que l’Artiste puisse s’y opposer dans la mesure où ses œuvres seront 
présentées dans leur intégralité et aucunement dénaturées. 

La Ville de Bordeaux informera le public de l’interdiction absolue de prendre des 
photographies des œuvres exposées sans l’autorisation expresse de l’Artiste. 

La Ville de Bordeaux contractera une police d’assurance « tous risques  de clou à clou » 
garantissant l’ensemble des œuvres au départ de Morsains (51210) jusqu’à leur retour à 
la même adresse. 

L’attestation d’assurance afférente sera adressée à l’Artiste au plus tard 2 semaines 
avant le transport des œuvres. 

La Ville de Bordeaux s’engage à informer l’Artiste de tout sinistre, perte ou vol pouvant 
survenir durant le séjour des œuvres à la Base sous-marine dans un délai de 48 heures. 

Elle soumettra la maquette des éléments promotionnels de l’exposition à l’Artiste pour 
approbation avant toute impression. 

Elle intègrera le cas échéant le copyright du photographe pour toute utilisation des photos 
fournies en libre de droit. 

ARTICLE 4 : Contrepartie financière

La Ville de Bordeaux s’engage à verser en contrepartie de ce qui précède à l’Artiste une 
somme d’un montant de 8.000 Euros toutes taxes comprises (huit mille euros, toutes 
taxes comprises) incluant en outre les frais de déplacement et de vie de l’Artiste durant 
son séjour à Bordeaux. 

L’Artiste fera sienne toutes les déclarations sociales et fiscales inhérentes à ce montant et 
fournira à la Ville de Bordeaux une attestation de déclaration auprès des caisses où il est 
affilié.
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ARTICLE 5 : Compétences juridictionnelles

La Ville de Bordeaux et l’Artiste s’engagent, préalablement à la saisine des juridictions 
compétentes à apporter une solution amiable à tout litige qui pourrait survenir. En 
l’absence de solution, tout litige découlant de la présente convention sera soumis aux 
juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 

ARTICLE 6 : Election de domicile

Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir : 

- Pour la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, Place Pey-Berland 33077 BORDEAUX 
Cedex
- Pour l’Artiste, Patrice Alexandre, 16 rue Ledru Rollin, 75012 PARIS 

Fait à Bordeaux le
en cinq exemplaires, 

Pour la Ville de Bordeaux,     Pour l’Artiste, 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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Direction Générale des Affaires Culturelles. Défraiement des 

artistes et intervenants (per diem). Tarification. Autorisation. 

Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Afin de réduire les dépenses liées aux frais de séjour, et à l’image de ce qui se pratique 
dans les musées nationaux et internationaux, les musées de la Ville souhaitent remplacer 
le remboursement des frais de repas quotidiens aux artistes et intervenants par un 
défraiement journalier (ou per diem) dont le montant serait fixé à 50 euros net. 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire, à appliquer ce tarif. 

M. DUCASSOU. - 

Monsieur le Maire, nous avons 11 délibérations qui n’ont pas fait l’objet de remarques 
particulières en commission. 

Deux mots sur les délibérations 172 et 173 qui concernent l’exposition de Bernar Venet, 
exposition de 12 sculptures monumentales qui seront présentées en différents endroits de 
l’espace public des mois de juin à octobre prochains. 

Bernar Venet est un sculpteur reconnu au niveau international qui a exposé récemment à 
New York et à Shanghai. Il fera assurément une très belle exposition en relation avec le 
CAPC pour des conférences et des animations qui accompagneront cette exposition. 

Le commissariat est confié à Florence Guionneau-Joie.

Cette exposition fera l’objet d’un hors série de Beaux Arts Magazine. 

Concernant les autres délibérations il s’agit de dépôts d’objets inscrits à l’inventaire du 
Musée d’Aquitaine : un baptistère à la Cathédrale Saint André, 73 objets à la grotte de 
Pair non Pair à Prignac en Gironde. 

La délibération 176 est le renouvellement du Commodat signé en mars 2006 entre la Ville 
de Bordeaux et les légataires exécuteurs testamentaires de Mme de Chabannes. 

Les délibérations 177 à 180 concernent la désaffection de documents de la bibliothèque, 
certains étant cédés à l’Institut Médico-Educatif, d’autres à la Maison Départementale de 
la Solidarité, d’autres feront l’objet d’une vente au prix symbolique de 1 euro par 
document. C’est la reconduction d’une opération qui avait eu lieu en 2006 et qui avait 
extrêmement bien marché. Elle avait eu un grand succès auprès du public. 

Le reste des documents seront détruits. 

La 181 concerne une exposition de Patrice Alexandre à la Base sous-marine, de mai à 
juillet prochains. 
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Et enfin la 182 est un défraiement journalier d’artistes amenés à intervenir dans les 
musées.

M. LE MAIRE. -

Merci.

Y a-t-il des questions ? 

Mme NABET. 

MME NABET. – 

Une petite réflexion. Concernant la Bibliothèque Municipale de Bordeaux, elle est appelée 
à s’ouvrir davantage au public, c’est bien ce que j’ai cru comprendre. L’amplitude horaire 
sera plus importante. On peut s’en réjouir, parce que même si c’est une bibliothèque qui 
n’est pas dédiée aux étudiants nous voyons que les documents précieux qui sont là sont 
aussi sources d’intérêt pour de nombreux étudiants Bordelais. 

M. LE MAIRE. -

M. ROUVEYRE. 

M. ROUVEYRE. - 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, M. DUCASSOU : sur la 174, je suis sûr que ça 
lui ferait plaisir de revenir parmi nous, mais le préfet ce n’est plus M. GEHIN.

Il me semble que ce sera M. IDRAC qui signera cette convention. 

M. DUCASSOU. - 

Oui, oui. D’accord. 

M. LE MAIRE. -

Sur la bibliothèque, c’est vrai que j’ai demandé une plus grande amplitude des heures 
d’ouverture. Je voulais simplement vous dire que pour faire cela il faut revoir les horaires 
de travail des collaborateurs de la bibliothèque, et donc enclencher toute une procédure 
de consultation. Résultat, ça prend un an.

On m’a indiqué qu’on pouvait mettre en œuvre ce nouvel horaire au mois de septembre et 
j’avais demandé ça en octobre dernier. Donc ça fait bien un an. 

D’autre part en ce qui concerne la fréquentation de la bibliothèque par les étudiants, c’est 
un fait avéré, ce qui justifierait d’ailleurs, je le note au passage, une intervention de la 
Région dans le financement de nos travaux. Ce serait bienvenu. 

Toutes ces délibérations sont adoptées sans problème ? Je vous en remercie. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 


